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EAU DEMINERALISEE 
(réf.0259)  

 
 

 

 

 

    

 

1 Verser l’eau déminéralisée dans le 
réservoir de l’appareil.  
 
Elle est préconisée pour les fers à 
repasser, les batteries, etc. 

 

   

    

   

 

 

Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux  
produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objet destinés à 
entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour 
l’alimentation de l’homme et des animaux (décret 73138 du  
12.02.1973 modifié le 08.09.1999). 

 

 

Porter les équipements de sécurité adaptés : 
 

- Produit strictement professionnel. 

 
 
 

 
 
Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le 

produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser 

l’emballage vide. 

Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d’eau. 

Ne pas mélanger à d’autres produits. 

 

 

Pour plus d’informations, consulter la fiche technique et la fiche de données de sécurité. 
Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. 
Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. 
 

  
Produit distribué par : 
            
 
 

    
 
       

 
        

 
       

   

      
      

 

      
 

      


